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Un investissement de 29 millions de dollars 
 

LA MINISTRE LISE THÉRIAULT ET LE DÉPUTÉ ANDRÉ DROLET INAUGURENT 
LE CENTRE D’HÉBERGEMENT ET CLSC DE LIMOILOU 

 
Québec, le 12 mars 2009 – Le nouvel immeuble du centre d’hébergement et CLSC de Limoilou, 
construit et équipé au coût de 29 093 000 $, a été inauguré officiellement par la ministre déléguée aux 
Services sociaux, madame Lise Thériault. Elle était accompagnée du député de Jean-Lesage, 
monsieur André Drolet. 
 
Comme l’a rappelé la ministre, « le nouveau centre d’hébergement vient remplacer la Résidence Saint-
Charles, une ancienne école normale transformée en installation d’hébergement dans les années 70 et 
qui ne correspondait plus aux normes actuelles en matière de soins de longue durée. Le centre que 
nous inaugurons a été conçu et réalisé afin de répondre aux besoins des résidents et de leurs familles. 
Avec ses 132 chambres simples, réparties en quatre unités de vie, c’est un type d’aménagement qui 
fournira aux personnes qui y vivent, un milieu de vie plus accueillant. » 
 
Outre le centre d’hébergement, le nouveau bâtiment de presque 15 000 mètres carrés accueille un 
centre de jour de cinquante places, ainsi que l’ensemble des services du CLSC de Limoilou, qui 
étaient auparavant offerts dans des locaux loués. 
 
Le député de Jean-Lesage, monsieur André Drolet, a ajouté : « Ce projet, qui s’est déployé juste en 
face de l’Hôpital de l’Enfant-Jésus, va contribuer à la vitalité de ce secteur de Limoilou. Il faut aussi se 
réjouir du fait que le CLSC, qui était nettement à l’étroit dans ses anciens locaux, va pouvoir 
développer ses services pour la population des alentours. Tous en profiteront directement, puisque 
chacun de nous peut être appelé à recourir un jour ou l’autre aux professionnels du CLSC. » 
 
 
 



 
 
 

 
 

Ce projet a été financé pour plus des trois quarts par le ministère de la Santé et des Services sociaux, 
dont la mise de fonds d’établit à 22 250 000 $. Le Centre de santé et de services sociaux de la Vieille-
Capitale, dont relèvent les nouvelles installations, a fourni la somme de 5 654 000 $. Le solde de 
1 189 000 $ a été assumé par la Fondation de l’Hôpital de l’Enfant-Jésus pour le stationnement, un 
service commun puisque 500 places ont été prévues pour répondre aux besoins des deux 
établissements. Le CLSC est installé dans le nouvel immeuble depuis l’été dernier, tandis que les 
premiers résidents du centre d’hébergement ont été accueillis à la fin d’octobre 2008. 
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